
PROCES-VERBAL No. 4/2000 
ASSEMBLEE DU COMITE 

SQUASH CLUB SWISSAIR GENEVE 
 

Lundi 27 Novembre 2000 
 
Présents : Leslie NELSON 

Pascal EXBRAYAT 
Oliver Buck 
Timothy GOWEN 
Philippe GASSER 
 

Excusé  :   
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0. Divers : 

• Entraînements : 6 entraînements ont déjà été dispensés aux joueurs de l’équipe Interclub, soit 
6x60 CHF = 360 CHF. D’autre part 3 cours doubles ont été dispensés à des membres du club 
soit 3x15 soit 45 CHF. Le club doit donc 405 CHF à L. Exbrayat pour les leçons donnée 
jusqu’à la fin de l’année 2000.    Resp. L. Nelson 

• BIT: Faire le suivi avec Ruffino Hernandez concernant les vendredi soirs du BIT pour 
s’assurer du règlement pour la période 2000-01. Resp. P. Exbrayat 

• Tarif cotisation : Les enfants de moins de 16 ans payeront une demi-cotisation. 
• Délégué SLS : M. Husi n’est plus notre délégué, il a été remplacé par M. Vautrain. Il faut 

prendre contact avec lui afin notamment de recueillir ses coordonnées. Resp. T. Gowen 
• Démission: L. Nelson  notre Trésorière, nous à fait part de sa décision de démissionner du 

comité pour des raisons de disponibilité professionnelle. Nous regrettons son départ et tenons à 
la remercier pour le travail accompli au sein du comité. Le poste de trésorier est donc ouvert. 
Nous devons faire face à la situation qui devient de plus en plus compliquée, puisque les deux 
postes du comité qui doivent absolument être occupés par des membres travaillant pour le 
SairGroup sont vacants. En clair cela veut dire que nous ne pourrons plus accéder à notre 
compte si l’un de ces postes n’est pas repourvu selon les conditions stipulées dans les statuts de 
SLS.  

• Utilisation des courts : Nous rappelons à tous nos membres, qu’il est de leur responsabilité 
de faire payer à leurs invités la somme de 10CHF pour chaque heure de jeux en leur 
compagnie, Il est interdit à des non-membres d’utiliser les courts sans un accompagnant 
membre du club. Les membres du comité feront des vérifications ponctuelles. Si des personnes 
ne respectent pas ces règles élémentaires, elles seront exclus du club.  

 
1. Assemblé générale 2001 :  

• Elle se tiendra le 22.03.01. Nous ferons parvenir en décembre à tous les membres, la 
convocation avec ordre du jour ainsi qu’une lettre d’incitation pour repourvoir les postes 
vacants du comité (copie à M. Vautrain et Cudré SLS). La convocation sera accompagnée 
d’une invitation pour un repas, qui se tiendra après l’assemblée générale. Les personnes 
souhaitant participer au repas sont priées de nous retourner le talon. Resp. L. Nelson / P. 
Exbrayat 

 
2. Entretient des courts :  

• Pose de baguettes de finition pour terminer l’arrière des courts (moquette) sera effectuée avant 
la fin de Décembre. Cependant en raison des vapeurs nocives et pour éviter que la cornière 
soit « dérangée » avant que la colle soit complètement tirée, les courts seront fermés pendant 
un week-end. La date sera affichée à l’avance au centre sportif sur la porte d’accès aux courts  . 
Resp. P. Gasser. / Eric 

 



 
3. Tournoi interne d’automne 2000 :  

• Lors de notre prochaine édition les lots seront distribués après le tournoi pour éviter que les 
joueurs ne participant pas au repas ne reçoivent pas leur lot. Nous organiserons une loterie 
pendant le repas pour animer la soirée. 
 

 
5. Prochain comité :  

• La date du 15.02.2001 à 19H00 a été fixée. 
 

 
 
Pour le Comité,  
 
 
 
Pascal Exbrayat 
 
 
 
Copies : Membres du Comité (Email) 

M. Vautrain, délégué SLS (Email) 
Affichage au centre (copie) 

 
 


